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La législation sur la protection des consommateurs impose des 

obligations en matière d'intervention, y compris l'obligation d'étiqueter les 

denrées alimentaires et, dans le cas contraire au régime juridique de cette 

obligation, la responsabilité pénale a été arrangée par la criminalisation de 

cette omission, ce qui en fait une infraction de s'abstenir de La mise en 

œuvre de l'obligation d'étiqueter les denrées alimentaires, une nouvelle 

méthode de traitement des crimes économiques, en élaborant un système et 

en obligeant les autres à s'en occuper et en cas d'infraction, est considérée 

comme un auteur d'une infraction. Compte tenu de la nature de ces crimes, 

ou des dispositions de fond de ce crime. 
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